
Commune de DOMPIERRE LES EGLISES 
 

Conseil Municipal 

Procès-Verbal de la séance du mardi 27 juin 2023 

 

Le Conseil Municipal s'est réuni le mardi 27 juin 2023 à 18 heures, selon convocation du 20 juin 2023. 
Etaient Présents :  Monsieur Philippe GUIBERT Maire, Messieurs Michel ROUSSEAU, Olivier BLONDET, Adjoints, 
Monsieur Jacky DUPLOUICH, conseiller délégué. Monsieur Didier BAIGE, conseiller municipal. Mesdames Laurence 
CLAUSS, Chantal LECHOPIER, conseillères municipales. 
Etaient représentés : Madame Odile POTARD par monsieur Olivier BLONDET - Madame Marie-Paule WILLEMS par 
Monsieur Philippe GUIBERT. 
Etaient excusés : Monsieur Vincent THIBAUD et Madame Saskia VAN LISHOUT. 
 
Monsieur Olivier BLONDET, 3ème Adjoint et Marie-Josèphe JOUANNY Secrétaire de mairie sont désignés secrétaires de 
séance. 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
I- Approbation du procès-verbal de la réunion du 23 mai 2023 
Monsieur le Maire demande aux membres du conseil s’ils ont des observations à formuler sur le procès-verbal de la 
dernière réunion. 
 Aucune observation n’étant formulée le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
Le procès-verbal du 7 avril 2023 est ainsi arrêté. 
 
II- Ordre du jour :   

 
 
 
 

Approuvé à l’unanimité par les membres du conseil municipal. 
 
III- Mise en place d’une taxe d’aménagement sur la zone du projet de centrale photovoltaïque au sol sur le territoire 
de la commune 

*Monsieur Michel ROUSSEAU étant concerné par ce projet, ne participe ni au débat ni au vote.  
Le Maire propose aux membres du conseil d’instaurer une taxe d’aménagement sur la zone du projet de 
centrale photovoltaïque au sol, sur le territoire de la commune. 
Après discussion et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 8 voix POUR : 

Décide de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 5% pour les sections cadastrales identifiées par 

référence aux documents cadastraux ; Section YB N° 2, YB N°3, YB N°5 et YB N°6. 

Dit que les autres secteurs et sections cadastrales ne sont pas concernées par la mise en place de cette taxe 

d’aménagement. 

Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des finances publiques.  

 
IV-Questions diverses : Travaux d’aménagement de sécurité dans le bourg :  
Le Maire informe le conseil que les travaux ont débuté vendredi 22 juin, ils sont réalisés par l’entreprise 
MASSY TP, le suivi de chantier est assuré par Monsieur Perrin de l’ATEC 87. 
 
La séance est levée à 18 heures et quarante-six minutes. 

Mise en place d’une taxe d’aménagement sur la zone du projet de centrale photovoltaïque 
au sol, sur le territoire de la commune. 

 Questions diverses. 


